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 FORMATION PUÉRICULTRICE 

La puéricultrice ou le puériculteur exerce des activités de soins et/ou d’éducation auprès des enfants et 
des adolescents, intervenant aussi bien en milieu hospitalier qu’extrahospitalier. Grâce à sa spécialisation, 
elle joue un rôle crucial dans la défense des intérêts de l’enfant au sein d’une équipe pluriprofessionnelle en 
secteur sanitaire et médico-social. 

Le projet de formation garantit un niveau d’expertise qui permet à la puéricultrice de prendre soin des 
enfants de la naissance à l’adolescence. Dans la perspective d’un projet personnalisé prenant en compte le 
parcours professionnel antérieur, le projet de professionnalisation favorise les processus de recherche, de 
questionnement et d’adaptation à des formes d’exercices diversifiés.

VENEZ NOUS 
RENCONTRER 
inscription sur fmms.fr 

Réunion d’information : 
14 octobre 2025 à 15h
Immersion : 
4 novembre 2025 à 13h30
Immersion : 
13 janvier 2026 à 13h30
Webinaire : 
27 janvier 2026 à 17h

DATES CLÉS 
Préinscription sur www.fmms.fr
Ouverture des candidatures : 
5 janvier 2026 
Clôture des candidatures : 
20 février 2026 à 23h59
Résultats d’admissibilité : 
3 avril 2026 à 11h
Épreuve orale : 
du 27 avril au 4 mai 2026
Résultats d’admission : 
13 mai 2026 à 14h
Confirmation d’inscription :
jusqu’au 23 mai 2026 minuit

40 PLACES 
DISPONIBLES

POUR QUI ?
•  Titulaire (ou en cours d’obtention) du Diplôme d’État d’Infirmier ou du 

Diplôme d’État de Sage-Femme.    

OBJECTIFS
•  Évaluer l’état de santé d’un enfant ou d’un groupe d’enfants pour 

réaliser des activités de soins.
•  Élaborer et conduire un projet de soins et d’éducation pour un enfant 

ou un groupe d’enfants.
• Accompagner et soutenir les familles dans un projet de vie.
•  S’initier à la gestion des ressources humaines, administratives et 

matérielles d’un établissement d’accueil de jeunes enfants.
•  S’approprier les méthodes et outils de recherche, développer les 

capacités d’analyse et de synthèse.

PROCESSUS D’ÉVALUATION
• Des épreuves théoriques sur table 
• Des épreuves pratiques en situation réelle
• Un mémoire

PARTENARIATS
Notre institut de formation travaille avec plus de 130 partenaires.
Les stages s’effectuent en structures privées ou publiques en France et 
à l’international (Néonatologie, Maternité, Services de pédiatrie générale 
ou de spécialité, Protection Maternelle et Infantile, Établissement 
d’accueil de jeunes enfants, etc…).

TARIFS*
Frais de scolarité
•  Financement personnel : 4 468€

>  Formation éligible au CPF et au projet de transition professionnelle en 
totalité selon vos droits

>  Formation éligible à la Bourse des Etudes Sanitaires et Sociales du 
Conseil Régional selon le statut : entre 1 454€ et 6 335€ annuel 
(bourses sur critères de revenus, montant 2024/2025 à titre indicatif)

•  Financement tiers (employeur, OPCO…) : 10 053€
• Frais d’inscription au concours : 100€

*Cette estimation n’est pas contractuelle. Les frais sont calculés sur la base 2025/2026 et peuvent varier.

POURSUITE D’ÉTUDE ET ÉVOLUTION DE CARRIÈRE
Après l’obtention de votre 
Diplôme d’État de Puéricultrice, 
vous avez la possibilité de vous 
spécialiser. Plusieurs possibilités 
s’offrent à vous :
•  Dès l’obtention de son diplôme, 

la puéricultrice peut être 
directrice d’établissements 
pour jeunes enfants

•  Spécialisation : DU Lactation, 
référente douleur…

•  Diplôme d’État Cadre de santé
•  Poursuite d’un Cursus 

Universitaire

Bénéficie du soutien 

financier de la Région 

Hauts-de-France

UNE FORMATION EN 
ALTERNANCE SUR 12 MOIS 
(1 500 HEURES) 

SPÉCIFIQUE À LA FMMS : 5 
STAGES + 1 STAGE OPTIONNEL 
D’APPROFONDISSEMENT

PÉRIODES DE VACANCES :
• 2 semaines à Noël
•  2 semaines au Printemps 

(Zone B) 
• 4 semaines l’été 

LIEU DE FORMATION 
Faculté de Médecine, 
Maïeutique, Sciences 
de la Santé
Campus Humanicité
2 rue Théodore Monod
59465 LOMME Cedex



SESSION PRÉPARATOIRE AU CONCOURS PUÉRICULTRICE
Nous proposons 3 sessions de préparation au concours d’admission.  

 FORMATION PUÉRICULTRICE 

TARIFS*
40€ par session

*Les frais engagés pour la prépa 
au concours de puéricultrice sont 
déductibles des frais de scolarité 
suite à l’inscription dans notre 
établissement

CANDIDATURES
JUSQU’AU 20 FÉVRIER 2026   

1   Créer un compte sur l’espace admission  
espaceadmission.univ-catholille.fr, puis choisir la Faculté de 
Médecine, Maïeutique, Sciences de la Santé

2   Dossier à constituer en ligne avec :
• Pièce d’identité
• CV
•  Lettre d’engagement du candidat à s’acquitter des frais des scolarité
•  Copie des diplômes et certificats obtenus
•  Copie du certificat de scolarité attestant de l’inscription pour l’année 

en cours en dernière année d’études conduisant aux diplômes IDE ou 
sage-femme

•  Une lettre de candidature exposant le projet professionnel ET 
comportant l’analyse d’une situation de soins vécue en stage ou en 
tant que professionnel(le)*.  
Dans cette lettre, les candidats doivent prendre en compte les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles, les points 
forts, les axes d’amélioration, les enjeux éthiques et doivent faire 
preuve d’une posture réflexive.

*cette lettre remplace l’ancienne partie écrite du concours de sélection (tests 
psychotechniques et QROC-QCM) 

25 PLACES 
DISPONIBLES

INSCRIPTION À LA SESSION 
PRÉPARATOIRE 
sur fmms.fr 

Contact : Aurore Dengremont 
aurore.dengremont@univ-catholille.fr
03 20 21 86 63

CONCOURS

Le concours d’admission est constitué 
d’un dossier d’admissibilité et d’une 
épreuve orale.
La note de 10/20 minimum est requise 
au dossier de candidature afin d’être 
admissible à l’oral.

L’épreuve orale consiste à :
•  Présenter son projet professionnel 

et réaliser un court résumé sur la 
situation de soins exposée dans le 
dossier de candidature 

• Échanger avec le jury

La durée de l’oral est de 20 minutes 
maximum.
La note de 10/20 minimum est requise 
pour être admis(e). 
Le concours oral aura lieu sur le Campus 
Humanicité. 

À l’issue des épreuves, une liste 
principale et une liste complémentaire 
sont établies en fonction du classement.

PROGRAMME 

Session 1  
Mardi 16 décembre de 13h30 à 
16h30 :
Préparation sur les nouvelles 
modalités du concours

Session 2  
Mardi 3 février de 13h30 à 17h30 :
Préparation à l’oral 

Session 3  
Mardi 10 mars de 8h30 à 12h30 :
Préparation à l’oral 



www.fmms.fr
@fmmslille
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Faculté de Médecine, Maïeutique, 
Sciences de la Santé

CAMPUS VAUBAN
60 boulevard Vauban 
CS 40109 - 59016 Lille Cedex
03 20 13 41 30

CAMPUS HUMANICITÉ
2 rue Theodore Monod 
CS 40911 - 59465 Lomme Cedex
03 28 36 10 10

fmms@univ-catholille.fr
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